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BULLETIN RÉPONSE  |  Tout connaître sur l‘isolation des combles aménagés et perdus
À retourner à la CAPEB 71 avant le 15/01/2024

Pour vous inscrire, merci de nous retourner ce bulletin 
par courrier ou par mail à capeb71@capeb71.fr ou par fax au 03.85.90.97.79

 
M et/ou Mme ..................................................................

Participera à la réunion “Tout connaître sur l’isolation des combles
aménagés et perdus” le 23.01.2024

 
Nombre de personnes : ............

Ne participera pas 

INVITATION

Coordonnées ou cachet de l’entreprise                     
 (utile pour  vous recontacter en cas de besoin)
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DTU 45.11 et isolation des combles perdus par soufflage d’isolant
en vrac. C’est quoi? Quels sont les 7 points essentiels à retenir ?
Obligations? Opérations de contrôles?

Des réponses à vos questions

Le mardi 23 janvier 2024 de 18h à 20h

CAPEB 71 
 5, rue George Eastman - CHALON-SUR-SAÔNE

Pas d’hésitation!
Je m’inscris

En partenariat avec :

TOUT CONNAÎTRE SUR
L’ISOLATION DES COMBLES

AMÉNAGÉS ET PERDUS

Moment convivial OFFERT 

DTU 45.10, isolation des combles aménagés, perdus et laines minérales: 
C’est quoi? Quels sont les 5 points essentiels à retenir?

Lionel TAVARES
Président Plâtrerie - Peinture - Revêtement CAPEB 71

Intervention de  BIG MAT

Quels sont les atouts du système RT Plus?
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